
 

 
Fountain accueille Philippe Vander Putten comme nouvel administrateur 
indépendant, met en paiement un dividende en hausse de 10 % et finalise 
l’acquisition de trois opérateurs dans le Sud-Est de la France. 
 
Braine-l’Alleud, le 3 juin 2011. L’assemblée Générale Ordinaire des Actionnaires de Fountain SA 
déclare un dividende brut de 0,88 EUR par action, en hausse de 10 % par rapport à l’année dernière 
et approuve la proposition de nommer Philippe Vander Putten en tant qu’administrateur indépendant. 
Par ailleurs, Fountain annonce la clôture des acquisitions en France de FG2 SAS à Pont-Evêque et de 
Française des Eaux SAS à Nancy, ainsi que l’achat d’un fonds de commerce dans l’Isère. 
 
Lors de l’Assemblée Générale Ordinaire des Actionnaires de Fountain, tenue le 30 mai 2011, toutes 
les résolutions mises à l’agenda ont été approuvées à l’unanimité des voix présentes ou représentées. 
 
En particulier, l’Assemblée a approuvé la nomination de la SCS Vander Putten Philippe, représentée 
par Monsieur Philippe Vander Putten en tant que nouvel administrateur indépendant. Monsieur 
Vander Putten apporte à la société une longue expérience professionnelle acquise auprès de sociétés 
prestigieuses, telles que Procter & Gamble, L’Oréal, Kraft Foods, Proximus et Brussels Airlines. Le 
Conseil est convaincu que l’expérience, surtout commerciale et marketing, de Philippe constituera un 
atout important pour la société. 
 
L’Assemblée a également approuvé la mise en paiement d’un dividende de 0,88 EUR brut, soit 0,66 
EUR net, en échange du coupon n° 11, payable aux guichets des banques BNP Paribas Fortis, ING, 
CBC et Degroof à partir du 15 juin 2011. Ce dividende est en hausse de 10 % par rapport à celui 
distribué en 2010. 
 
Par ailleurs, le groupe a finalisé le rachat avec effet au 1er avril 2011 d’un fonds de commerce 
constitué de plusieurs centaines de clients Fountain localisés dans le département de l’Isère. 
 
Enfin, le Conseil se réjouit de la clôture de l’acquisition des sociétés FG2 SAS à Pont-Evêque (près de 
Vienne) et de Française des Eaux SAS à Nancy. Comme annoncé précédemment, ces deux sociétés 
constitueront la plate-forme commerciale la plus importante de nos activités en France, pays qui 
représente aujourd’hui plus de 70 % des ventes du groupe.  
Ces deux acquisitions, qui représentent un chiffre d’affaires sur base annuelle de près de 6.000.000 
EUR, seront consolidées dans les comptes du groupe à partir du 1er juin 2011. Elles contribueront 
immédiatement à la croissance du cash flow d’exploitation  et ont été financées par des emprunts 
contractés auprès d’une banque belge. L’ambition est de porter leurs marges de cash flow 
d’exploitation au niveau de celle du groupe. Le montant des transactions ne sera pas divulgué. 
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